REGLEMENT DU COUVERT
« Plat de la Saillun »

Prenez soin de cette place
afin davoir le plaisir d'y revenir /

Tarifs: JUSQU'A 20 PERSONNES CHF 100.—
PLUS DE 20 PERSONNES CHF 150.—

Réservations au 027/ 768 12 10

Prise de possession de la clé: bureau communal de Finhaut
et retour dans la boite au lettre devant la Maison de commune.

Merci de bien vouloir déposer vos poubelles ainsi que les
bouteilles vides dans les containers prévus a cet effet (30 m
plus bas) sur la route cantonale.

Nettoyage des locaux, du matériel et des abords.

Extinction de tout foyer pouvant étre source d’incendie.
Toilettes a disposition, merci de respecter cet endroit.

L’Administration communale décline toute responsabilité en cas
d’incident de toute nature.

En cas de réservation et non occupation du couvert, la location
intégrale est due.

Finhaut, 01.01.2006 L’Administration communale



